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Infiltration économique 

Depuis la guerre, une tendance très accentuée 
s'est manifestée de la part de maisons étran
gères d'établir en Suisse, non pas des succur
sales, mais des établissements soi-disant indé
pendants du siège principal, ayant un Con
seil d'administration propre, composé en ma
jorité de Suisses. 

Le but de cette manœuvre est facile à deviner. 
C'est de permettre à ces maisons de traiter, 
sous le couvert de la Suisse, avec les pays 
dont les portes leur sont demeurées plus ou 
moins fermées. 

Dans le but de réprimer de tels abus, pro
pres à discréditer le bon renon de la Suisse, 
le Conseil fédéral a édicté à l'égard des Socié
tés anonymes certaines prescriptions relatives 
aux actions au porteur, à la souscription des 
actions, aux inscriptions au Registre du com
merce, à la publication des bilans, à la compo
sition des Conseils d'administration, dont la 
majorité des membres doit être suisse, etc., etc. 

Il y a lieu de reconnaître, qu'en règle géné
rale, les mesures prises ont produit un excel
lent effet et que les abus constatés ont dimi
nué dans une proportion très appréciable. 

Toutefois, si nous en jugeons par notre pro
pre expérience et par l'article publié dans la 
N. Z. Z. au nom de l'association suisse des 
marchands en gros de pendules et d'horloges, 
on doit constater que des infiltrations se pro
duisent quand même et que quelques indus
triels étrangers réussissent, grâce à certaines 
complaisances, à passer à travers les mailles 
du filet. 

La N. Z. Z. cite le cas suivant qui nous pa
rait être en effet l'exemple typique de l'infiltra
tion économique: 

Le 1er avril 1920, une société Uhren A. G., 
au capital de fr. 30.000,—, fut créée à Zurich 
et inscrite au Registre du commerce le 29 du 
même mois. Le Conseil d'administration était 
composé de trois Suisses, soit : MM. Hahs 
Zuppinger, Eugène Pfister-Schlupp et D" Ar
thur Curti, avocat, tous les trois à Zurich. 

Aucune de ces personnes ne s'occupe, pa
rait-il, de la branche horlogère et leurs fonctions 
dans le Conseil d'administration sont purement 
décoratives. 

Quelques semaines après sa création, la So
ciété nommait un directeur, en la personne 
d'un M. Hugo Speyer, ressortissant allemand. 
Celui-ci parait être l'àme de toute l'entreprise 
et derrière lui se cache la maison « Vereinigte 
Freiburg er Uhrenfabriken A. G., vorm. G. 
Becker» à Fribourg en Silésie. M. Speyer 
était avant la guerre représentant de la succur
sale parisienne de la maison prénommée. Il 
en résulte donc en fait que Y Uhren A. G. n'est 
que la doublure en Suisse de cette maison, sa 
succursale déguisée. La meilleure preuve en 
est dans le fait que l'Uhren A. G. n'a qu'un 
capital de fr. 30.000,— et qu'il est impossible 

qu'avec un capital aussi réduit, elle puisse 
subsister par elle-même, un wagon de pen
dules, horloges et réveils coûtant, à lui seul, 
plus de fr. 60.000,—. D'ailleurs la correspon
dance que l'association suisse des marchands 
en gros d'horloges et de pendules a en mains, 
lui permet d'affirmer que l'Uhren A. G. n'a 
été créée que dans le seul but de procurer un 
représentant de la maison allemande, des 
moyens d'existance en Suisse, et de s'ouvrir, à 
elle, des nouveaux débouchés, par l'intermédaire 
de la Suisse. 

Comme il est contraire à l'intérêt de notre 
économie nationale de favoriser de telles pra
tiques, l'association espère bien, et nous avec, 
que l'office des étrangers refusera à M. Speyer 
la prolongation de son permis de séjour à 
Zurich. 

Nous croyons savoir que la Chambre suisse 
de l'horlogerie avait elle-même signalé ce cas à 
l'autorité compétente, avec deux autres cas qui 
lui ont paru douteux et comme devant rentrer 
dans ceux visés par les ordonnances de l'auto
rité fédérale sur la matière. 

Il s'agissait: 1° d'une maison Ernest- Gideon 
Beck ressortissant badois à Pforzheim, inscrite 
au Registre du commerce de Zurich le 23 avril 
1920, pour le commerce de métaux précieux, 
avec procuration donnée à un nommé E. Lien-
hard à Zurich. 

2° d'une société anonyme Manomètre A. G., 
inscrite au Registre du commerce les 3 janvier, 
8 juin et 19 juillet 1920. La Société a pour but la 
fabrication et l'exploitation d'armatures et d'au
tres articles techniques, ainsi que la reprise du 
dépôt et du bureau de vente de la maison 
Schiiffer & Budenberg G. m. b. H. à Buckaù, 
près Magdebourg (bureau à Zurich. Le Conseil 
d'administration est composé d'un seul mem
bre, l'inévitable Z> Arthur Curti, avocat à Zu
rich, qui a l'air de se faire une spécialité de ce 
genre d'opérations. 

M. Hugo Dtrotschmann de Kattowitz (Haute 
Silésie) a été désigné comme directeur. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, il est à 
supposer que les maisons inscrites en Suisse 
ne sont en réalité que des succursales de mai
sons établies en Allemagne. 

Malheureusement l'autorité fédérale, chargée 
du contrôle du Registre du commerce, se voit 
dans l'impossibilité d'intervenir utilement dans 
les cas cités plus haut. Le rôle de cet office 
consiste à constater par l'inscription les faits 
tels qu'ils se présentent en écartant, dans la 
mesure du possible, tout ce qui n'est pas vrai 
ou peut induire en erreur. Ainsi, par exemple, 
il empêchera la succursale d'une maison étran
gère de dissimuler la nationalité de l'établisse
ment principal ou de créer une succursale fic
tive dans le pays. Mais dès le moment où l'in
filtration économique s'appuie sur la liberté de 
commerce et de l'industrie consentie par les 
traités internationaux, et tant qu'il se trouvera 
parmi les Suisses des hommes de paille dispo
sés à prêter leur concours pour éluder les 

dispositions législatives relatives à la composi-
de Conseils d'administration, le rôle de l'auto
rité executive fédérale se trouvera fc ément 
très limité et c'est plutôt à la police d étran
gers, en vertu de ses pouvoirs extraordinaires, 
qu'il appartient d'intervenir d'une façon plus 
ou moins utile. 

En d'autres termes, alors même qu'il s'agit 
bien, dans les eas spéciaux, de succursales dé
guisées de maisons étrangères, on est forcé 
légalement de constater que les établissements 
créés en Suisse l'ont été sur la base de la loi, 
qu'on ne saurait s'opposer à leur création pour 
autant qu'ils arrivent à remplir les prescriptions 
légales et à trouver, spécialement pour satis
faire aux exigences de l'art. 11 de l'arrêté fédé
ral du 8 juillet, les ressortissants suisses néces
saires à la formation de leurs Conseils d'admi
nistration. 

La question est donc loin d'être résolue et 
la collaboration des cercles du commerce et 
de l'industrie suisses avec les autorités est 
certes désirable, en vue d'arriver à compléter 
les moyens propres à réprimer cette invasion 
de l'étranger d'une façon aussi absolue que 
possible. En attendant, il est bon que la presse 
éclaire le public sur l'origine réelle de telles 
entreprises. 

Un hôte de marque 

La conférence donnée à La Chaux-de-Fonds, le 
2 courant, par M. le Dr Guillaume, directeur du 
Bureau international des poids et mesures, sur les 
aciers-nickel, a réussi au-delà de toute espérance. 
La salle de la Croix-Bleue était trop petite pour 
contenir le public désireux d'entendre l'illustre 
conférencier, dans son exposé magistral et d'une 
extraordinaire limpidité. 

M. Isidore Ditesneim, président du Syndicat des 
producteurs de la montre, s'est fait l'interprète de 
l'assemblée pour remercier chaleureusement le 
conférencier. 

Nous aurons la bonne fortune de publier dans 
notre prochain numéro, le compte rendu de la 
conférence. 

Le même soir, un diner offert par le Syndicat 
patronal des producteurs et par l'Administration 
du Contrôle fédéral, réunissait à la Fleur de Lys, 
autour du conférencier, un certain nombre de re
présentants des autorités cantonales, communales 
et scolaires et de divers groupements patronaux 
de la ville. 

Sous l'habile et ferme direction de M. Gustave 
Bubloz, une main de fer sous un gant de velours, 
la partie officielle s'est déroulée avec une correc
tion vraiment exemplaire. 

M. le préfet Matthias, tout en parlant au nom 
de l'Etat, rappelle à M. Guillaume son intervention 
patriotique pendant la guerre. 

Le président de la ville, M. / . Stauffer, dans 
une allocution toute paternelle, souhaite la bien
venue à l'hôte de ce soir dans les murs de la cité. 

M. Ed. Tissot, avocat, secrétaire de la Chambre 
suisse de l'horlogerie, lui adresse l'expression de 
l'admiration et de la reconnaissance de l'horlogerie 
suisse pour les sensationnelles découvertes faites 
par lui et les services aussi éminents que nombreux 
qu'il a rendus à cette industrie. 

M. Paul Ditisheim, au nom des horlogers, et 
en sa qualité de collaborateur de l'illustre., invité, 
lui adresse des paroles émues et émouvantes qui pro
voque une accoude fraternelle des deux amis. 
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M. G. Girard-Gallet, president de la Chambre 
cantonale du commerce, joint ses félicitations à 
celles déjà adressées. 

M. E. Wasserfallen, directeur des Ecoles pri
maires, qui a bien connu la famille de M. Guil
laume, évoque la figure si remarquable du père et 
de la mère de ce dernier et la maison familiale de 
Fleurier. 

Enfin M. Guillaume, lui-même, dans une im
provisation vibrante, pleine d'émotion contenue, 
répond aux divers orateurs, puis, dans une cau
serie pleine de finesse et de saveur, il tient les 
participants sous le charme, en évoquant toute une 
quantité d'anecdotes, toute une foule de souvenirs 
excessivements intéressants et inédits de sa vie de 
savant et de chercheur. 

Dans une telle atmosphère d'intimité, le temps 
coule sans qu'on s'en doute, aussi est-ce avec un 
réel regret que l'on obéit à l'inflexible major de 
table qui prononça la clôture de la fête vu l'heure 
avancée. 

En terminant, un petit détail très touchant. — 
M. Paul Ditisheim, présente à M. Guillaume deux 
vénérables cartons dans chacun desquels se trouve 
encore un mouvement provenant de la maison que 
dirigeaient son père et son oncle. 

Il s'agit de mouvements à clef et à fusée en blanc, 
échappement à Duplex, avec répétition à quarts et 
à minutes, d'un admirable fini. 

Une note manuscrite, se trouvant dans les car
tons donne divers détails sur la construction du mé
canisme, établissant que ces belles pièces avec leur 
cadracture ont été faites et repassées à Fleurier, par 
le père de M. Charles-Ed. Guillaume. 

L'un de ces mouvements a été offert séance te
nante à M. Paul Berner, pour le Musée d'horloge
rie de La Ghaux-de-Fonds et l'autre a été remis à 
celui du Locle. 

Disons enfin que le menu était aussi copieux que 
distingué et délicat et que dans son exécution, la 
Fleur-de-Lys a su maintenir son antique et légi
time réputation. 

Cette facture est à retourner au fabricant. 
Le permis d'importation a été délivré. 
Le permis R. K. N° 1.20 est en mains du 

preneur. 
Lors de l'envoi de la marchandise, il y a lieu, 

pour l'expéditeur suisse, d'indiquer et de souligner 
sur les colis : Le permis d'importation est en 
mains du destinataire. 

4. Les anciens permis périmés ne sont pas prolon
gés. Us doivent être retournés par le fabricant 
suisse au destinataire allemand, qui les transmet 
au D. U. H. V. avec de nouvelles demandes en 
trois exemplaires. 

Les permis non utilisés, qu'ils soient en Suisse 
ou en mains du preneur allemand, sont à retour
ner par le destinataire au D. U. H. V., pour annu
lation et décompte sur le contingent utilisé. 

5. Les factures doivent porter le prix convenu. 
Des chiffres fictifs, indiqués dans le but d'augmen
ter illégalement le contingent entraînent la sup
pression du droit à l'importation. L'importation 
en Allemagne peut être totalement ou partiellement 
interdite aux fournisseurs suisses en contravention. 

Ces dispositions, approuvées par le Commissaire 
de l'empire, entrent en vigueur le 1er septem
bre 1920. 

Venezuela. — Envois recommandés. 
Le Consulat de Suisse à Caracas (Venezuela), 

communique à notre Direction générale des pos
tes, que la poste suisse ne doit pas accepter pour 
le Venezuela de petits paquets recommandés con
tenant des bijoux ou pierres précieuses, les envois 
de cette forme sont saisis par la poste et perdus 
pour le consigna taire. 

D'après la loi postale art. 16, il est absolument 
défendu d'envoyer par la poste des matières d'or 
et d'argent, pierres précieuses, bijoux et tout objet 
précieux ou toute autre marchandise. 

U est entendu qne tous ces articles doivent être 
envoyés en colis postal avec 4 déclarations de 
douane qui peuvent être rédigées en français. 

tance est de fr. 42.40 par ouvrier. La caisse a dû 
intervenir pendant l'exercice pour une somme de 
10.000,—. 

Les ouvriers à domicile avaient été exclus de la 
caisse d'assistance, étant considérés comme étant 
au bénéfice d'un contrat d'entreprise et non d'un 
contrat de travail. Cette interprétation n'a pu être 
admise par la Commission fédérale de recours, qui 
a envisagé qu'économiquement parlant, l'ouvrier 
travaillant à domicile était assimilable à celui tra
vaillant en fabrique. 

Chambres de commerce 

Informations 

Allemagne. — Importat ion d'horlogerie. 
L'Association des grossistes allemands, D. U. H. 

V. de Berlin, avise la Chambre suisse de l'horlo
gerie qu'un nouveau contingent pour l'horlogerie 
a été réparti entre ses membres. Les anciens con
tingents ont été loin d'être utilisés, vu le mauvais 
état du change et il est à craindre qu'il en soit de 
môme pour les nouveaux. Etant donnée la situation, 
il n'est pas possible aux clients allemands de s'ap
provisionner en montres dans une proportion un 
peu sérieuse et de les liquider. 

Quant à l'établissement d'un cours fixe ou à la 
conclusion de tout autre accord avec l'industrie 
suisse dans son ensemble, le D. U. H. V. y a re
renoncé. C'est aux importateurs allemands et aux 
fabricants suisses à fixer les conditions de livraisons., 

Le D. U. H. V. nous transmet en outre une cir
culaire adressée à ses membres, indiquant les for
malités à remplir pour obtenir des autorisations 
d'importation; nous en extrayons les renseigne
ments pouvant intéresser les lecteurs de la Fédé
ration Horlogère : 

1. Dès maintenant, le preneur allemand entrera 
en relations directes avec le fournisseur suisse. 
11 s'arrangera avec ce dernier sur le prix, le délai 
de livraison, les conditions de paiement et lui pas
sera sa commande directement. 

2. Une fois la marchandise prête à être livrée, 
le fournisseur suisse envoie à son client allemand 
la facture y relative en 4 exemplaires. 

Il indiquera au bas de la facture : 
a) le nombre de pièces et la nature de la marchan

dise ; 
b) la nature, le nombre et la spécification des colis. 

3. En possession de la facture en quatre exem
plaires de son fournisseur suisse, le preneur alle
mand en envoie trois exemplaires au D. U. H. V., 
avec une demande d'importation formulée en trois 
exemplaires également ; il conserve la quatrième 
facture à titre de justificatif. 

Les demandes d'importation n'ont plus besoin 
d'être munies de la signature de l'expéditeur ; elles 
peuvent être remplies par le preneur sur la base 
des factures qu'il a en mains. 

Si la demande ne dépasse pas les limites du con
tingent accordé, la D. U. H. V. la transmet au 
Commissaire impérial pour les importations et les 
exportations. Une fois en possession de la demande 
autorisée, la D. U. H. V. en renvoie un exemplaire 
au preneur allemand, ainsi que deux factures vi
sées, sur lesquelles figure l'indication que la de
mande d'importation a été autorisée. 

L'une de ces factures est destinée au preneur et 
l'autre facilement reconnaissable, à l'expéditeur. 
Elle porte les indications suivantes : 

Commerce extérieur 

Danemark. — Importation. 
A teneur d'une communication de Copenhague, 

le Gouvernement danois a l'intention d'instituer 
•ne Commission chargée d'élaborer des proposi
tions tendant à l'amélioration du change. Il n'est 
pas exclu que ces propositions porteront atteinte 
à l'importation d'objets de luxe, mais il est impos
sible d'obtenir dès maintenant des précisions à ce 
sujet. 

Expositions, Foires et Congrès 

Chambre suédoise du commerce en Suisse. 
Cette Chambre a fait paraître son rapport pour 

l'année 1919. Fondée le 7 décembre 1918, à Bâle, 
grâce à l'appui financier de l'Etat suédois, de ban
ques et de commerçants suisses et suédois, elle 
comptait 140 membres à son début et en compte 
actuellement plus de 300. 

Les industries suédoises représentées sont spé
cialement le papier, le bois, le fer et l'acier, les 
machines et outils, celles suisses sont les textiles, 
les produits chimiques, l'horlogerie et la bijou
terie, etc. 

Le travail de la Chambre a coasisté en première 
ligne dans la liquidation des demandes de rensei
gnements sur les produits suisses et suédois, sur 
les prescriptions douanières des deux pays, les 
formalités d'entrée, etc., etc. 

Elle a organisé également un service de rensei
gnements commerciaux et est intervenue pour con
cilier de nombreux litiges entre suisses et suédois. 
La Chambre a fait paraître chaque mois un com
muniqué imprimé, sous forme de circulaire, qu'elle 
adressait à ses membres avec un rapport snr le 
commerce extérieur suédois. 

Le président de la Chambre pour l'exercice 1919 
a été M. K. Rosenquist actuellement le poste est 
vacant ; le secrétaire était M. le chevalier Robert v. 
Rosen, tous deux à Bâle. Dès le 1" janvier 1920, 
M. von Rosen fut remplacé par M. Georg Hagberg, 
de Linkôping. 

Pendant cette même période, le Comité a eu 
8 séances où les questions principales suivantes 
ont été discutées : 

Entrée des Etats neutres dans la Conférence de 

Visite réciproque de Foires d'échantillons, sué 
doises et suisses. 

Navigation sur le Rhin. 
Création d'une Chambre suisse en Suède. 
Constitution d'un tribunal arbitral spécial à la 

Chambre. 
Création d'un journal périodique. 

Tchéco-Slovaquie. — Foire de Prague. 
La foire de Prague, qui sera inaugurée le 12 sep 

tembre, compte jusqu'à présent plus de2.000 adhé
rents, parmi lesquels beaucoup venus de l'étran
ger. 

Chronique financière et fiscale 

Chronique des Associations patronales 

Association cantonale bernoise 
des parties détachées et branches annexes 

de l'horlogerie. 
Le rapport de cette association pour l'année 1919, 

rédigé par M. F.-L. Colomb, son secrétaire, a paru 
il y a quelque temps déjà. 

Nous en extrayons les renseignements intéres
sants suivants : 

Le nombre des membres qui, au 31 décembre 
1917, ascendait à 52 avec 2839 ouvriers est actuel
lement de 110 avec 3575 ouvriers. 

L'association a eu 4 assemblées générales et le 
comité 12 séances. 

Les bureaux de l'association ont été transférés 
au n° 25 de la rue de la Gare. 

La Commission de débauchage a dû fonctionner 
à un certain nombre de reprises. 

L'activité du bureau commercial a été restreinte, 
par suite de la suppression d'une partie des me
sures limitant l'exportation. 

Les questions principales qui ont occupé l'asso
ciation pendant l'année sont : 

Le contrat collectif avec les sociétés d'employés, 
la mise en application des arrêtés concernant le 
chômage, la réduction du temps de travail, le con
flit ouvrier qui s'en est suivi et la conclusion d'un 
contrat collectif. 

En ce qui concerne le chômage, il résulte des 
déclarations faites que la semaine normale d'assis-

Réglement des dettes entre Alliés. 
Dans un communiqué officiel qui évaluait, à la 

fin de l'exercice fiscal de 1919, le montant des dé
penses effectuées par le gouvernement anglais pour 
conduire la guerre, abstraction faite des pertes 
directes ou indirectes subies par les particuliers, 
à 8 milliards 286.274.112 livres sterling, les avan
ces aux alliés et aux colonies figuraient pour 1 mil
liard 665 millions de livres, bien que, jusqu'à nou
vel ordre, ces avances ne constituent pas une dé
pense proprement dite, et qu'une partie au moins 
devra être remboursée au gouvernement britanni
que. De ce moment, 1 milliard 415.650.496 livres 
représentaient la part des Alliés, et 249.727.992 
livres celle des Dominions. 

D'après un autre document, la créance totale de 
la Grande-Bretagne sur les alliés seuls s'élèverait 
à 1 milliard 713 millions de livres, se répartissant 
comme suit: 

Créance sur la France: 514 millions de livres 
sterling. 

Créance sur l'Italie: 455 millions de livres sterling. 
Créance sur la Belgique : 92 millions de livres 

sterling. , , ,. 
Créance sur la Serbie : 20 millions de livres ster-

"créance sur la Russie : 568 millions de livres 
sterling. 

Créance sur divers alliés : 66 millions de livres 
sterling. 

Même si l'on ne fait pas état de la creance sur 
la Russie, il reste un actif de 1 milliard 147 millions 
de livres. 

Mais, si l'Angleterre a fait des avances, elle a 
aussi contracté des dettes. Elle doit aux Etats-Unis 
4 milliards 277 millions de dollars, c'est-à-dire 1 
milliard 50 millions de livres environ, au cours 
actuel du change. Rapprochons ses créances de ses 
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de t t e s et n o u s c o n s t a t o n s , q u ' a b s t r a c t i o n fa i te d e 
la c r é a n c e a n g l a i s e s u r l a R u s s i e , i l y a a p p r o x i 
m a t i v e m e n t c o m p e n s a t i o n . O n c o n ç o i t d è s l o r s 
que , p o u r l i q u i d e r l a s i t u a t i o n , l e g o u v e r n e m e n t 
b r i t a n n i q u e a i t é t é d i s p o s é à a c c e p t e r l ' a n n u l a t i o n 
to ta le e t r é c i p r o q u e d e s d e t t e s e n t r e a l l i é s . C e t t e 
so lu t i on e û t é t é t r è s a v a n t a g e u s e p o u r l a F r a n c e 
et l es a u t r e s a l l i é s d ' E u r o p e . 

E n eftet , s i l a F r a n c e a p r ê t é a u x A l l i é s p e n d a n t 
la g u e r r e u n e s o m m e t o t a l e d e 7 m i l l i a r d s 575 mi l 
l ions d e f r a n c s , e l l e a e m p r u n t é a u x E t a t s - U n i s 2 
m i l l i a r d s 997.477.000 d o l l a r s , s o i t a u p a i r 15 m i l 
l i a rds 287.183.160 f r a n c s e t , a u c h a n g e de 13 fr. 70 
pa r d o l l a r , 41 m i l l i a r d s 065.434.900 f r a n c s . 

D ' a u t r e p a r t , l ' A n g l e t e r r e l u i a p r ê t é 514 m i l l i o n s 
d é l i v r e s , s o i t a u p a i r , 12.963.080.000 fr. e t a u c h a n g e 
de 50 f r a n c s 25 m i l l i a r d s 700 m i l l i o n s d e f r a n c s . 
En r e g a r d d e 7 m i l l i a r d s 575 m i l l i o n s d e f r a n c s 
qu 'e l le a a v a n c é s à d e s a l l i é s , l a F r a n c e d o i t à 
N e w - Y o r k e t à L o n d r e s u n e s o m m e t o t a l e q u i dé 
passe 28 m i l l i a r d s d e f r ancs -o r e t q u i , a u c o u r s ac 
tuel d u c h a n g e , c o r r e s p o n d à p r è s d e 67 m i l l i a r d s . 
O n p e u t a i n s i m e s u r e r l ' a v a n t a g e q u e l a F r a n c e 
r e t i r e r a i t d e l ' a n n u l a t i o n p u r e e t s i m p l e d e s d e t t e s 
e n t r e a l l i é s , a v a n t a g e q u i a p p o r t e r a i t u n s e n s i b l e 
a l l é g e m e n t à s a T r é s o r e r i e e t q u i n e s e r a i t , à t o u t 
p r e n d r e , q u e l ' é q u i t a b l e c o m p e n s a t i o n d e s s a c r i 
fices d e s a n g e t d ' a r g e n t q u e l a g u e r r e l u i a i m 
posés . 

Echange de billets 
de la Banque austo-hongroise. 

L e s b i l l e t s n o n e s t a m p i l l é s d e 1 à 2 C o u r o n n e s 
de l a B a n q u e a u s t r o - h o n g r o i s e p e r d e n t l e u r v a l e u r 
su r l e t e r r i t o i r e d e l a R é p u b l i q u e a u t r i c h i e n n n e à 
p a r t i r d u 1 e r s e p t e m b r e 1920. 

L ' é c h a n g e d e ces b i l l e t s c o n t r e d e s b i l l e t s a u t r i 
ch iens s e fai t a u p r è s d e l ' A d m i n i s t r a t i o n d e s fi
n a n c e s d e l ' E t a t ( S t a a t s z e n t r a l k a s s e ) , d e l a F i n a n z -
l a n d e s k a s s e ( S t e u e r ä m t e r ) , a i n s i q u ' a u p r è s d e s 
Offices b a n q u a i r e s e t d e s B a n q u e s a u t r i c h i e n n e s 
(Caisse d ' é p a r g n e p o s t a l e s , C a i s s e d ' é p a r g n e , I n s 
t i t u t i o n s d e C r é d i t , e t c . ) . 

Nouveaux billets allemands-autrichiens 
estampillés. 

I l r e s s o r t d ' u n e p u b l i c a t i o n fa i t e l e 28 j u i l l e t 1920 
pa r le M i n i s t è r e a u t r i c h i e n d e s finances q u e l a 
B a n q u e a u s t r o - h o n g r o i s e a c o m m e n c é l ' é m i s s i o n 
de n o u v e a u x b i l l e t s a l l e m a n d s - a u t r i c h i e n s e s t a m 
p i l l é s d e 100 c o u r o n n e s . 

L e s n o u v e a u x b i l l e t s d i f l è r e n t s u r t o u t s u r d e u x 
p o i n t s d e m ê m e c a t é g o r i e e n c i r c u l a t i o n j u s q u ' i c i : 
l'effigie a l l e m a n d e , q u i figurait à u n e s e u l e p a g e 
des a n c i e n s , e s t s u r l e s d e u x p a g e s d e s n o u v e a u x ; 
en o u t r e , l a t ê t e i d é a l e , b i e n q u ' a b s o l u m e n t i d e n 
t i q u e à ce l l e d e s a n c i e n s b i l l e t s , e s t m o i n s p r o n o n 
cée s u r l e s n o u v e a u x , o ù e l l e figure c o m m e u n r e 
flet d e la p r e m i è r e . 

Roumanie. — Le retrait des couronnes. 
L ' é c h a n g e d e s c o u r o n n e s c o n t r e les d e i s ' o p é r e r a 

d u 1 e r a u 10 s e p t e m b r e à l a B a n q u e N a t i o n a l e d e 
R o u m a n i e . L e s p o r t e u r s d e c o u r o n n e s p o u r 
l ' é c h a n g e d e v r o n t j u s t i f i e r d e l e u r i d e n t i t é . 

s e c o n d t r i m e s t r e d e 1920 n ' a u r a i e n t é t é q u e Vs s eu 
l e m e n t d e c e l l e s ' d u p r e m i e r , dé j à e n d i m i n u t i o n 
l u i - m ê m e s u r 1919. Ce t t e s i t u a t i o n e s t a t t r i b u é e 
a u x g r a n d e s q u a n t i t é s d e d é c h e t s d i s p o n i b l e s e t à 
l ' a t t i t u d e d e l a m a i n - d ' œ u v r e . 

Le marché du diamant. 
L e p r é s i d e n t d e l ' A l l i a n c e u n i v e r s e l l e d e s o u 

v r i e r s d i a m a n t a i r e s a d é c l a r é , d a n s u n e c o n f é r e n c e 
t e n u e à L o n d r e s , q u e l e p r i x d u d i a m a n t v a p r o b a 
b l e m e n t a u g m e n t e r d e 50 °/« a n c o u r s d u p r o c h a i n 
s e m e s t r e . 

C e r t a i n e s m i n e s d e d i a m a n t s s u d - a f r i c a i n e s v o n t 
ê t r e f e r m é e s . D ' a u t r e p a r t , l e s o u v r i e r s d i a m a n t a i 
r e s m e n a c e n t d e f a i r e g r è v e s i l a s e m a i n e d e 44 
h e u r e s n e l e u r e s t p a s a c c o r d é e . 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Allemagne. E n d a t e d u 27 a o û t l e C o n s e i l f é d é r a l 

a a c c o r d é l ' e x e q u a t u r à M. l e C o n s e i l l e r d e Léga
t i o n D r . d e B a l i g a n d e n q u a l i t é d e C o n s u l d ' A l 
l e m a g n e à G e n è v e . 

Danemark. L ' e x e q u a t u r es t a c c o r d é à M . C . B u r c k -
h a r d t - S a r a s i n e n q u a l i t é d e C o n s u l d e D a n e 
m a r k à B â l e . 

Grande-Bretagne. M . N o r m a n n C a r l H a a g a é t é 
r e c o n n u e n q u a l i t é d e C o n s u l d e G r a n d e - B r e t a g n e 
à B â l e . 

Etranger. 
Etats-Unis. M . C h . F e h l m a n n , d e M e n z i k e n , se

c r é t a i r e e t c o m m i s s a i r e p o u r l ' é m i g r a t i o n a u con
s u l a t d e S u i s s e à N e w - Y o r k , e s t n o m m é v i c e -
c o n s u l d e c a r r i è r e . 

COTES 
M é t a u x p r é c i e u x (3 septembre 1920): 

Argent fin en grenailles fr. 214.— le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites » 4200.— » 

» laminé pour doreurs » 4375.— » 
Platine ouvré » 21.— le gr. 

Change sur Paris fr. 41.00 

D i a m a n t b r u t (3 septembee 1920) : 

Eclats diamant pur fr. 25,50 à fr. 2 6 , - lé karat 
Boart 26,50 » » 27,40 » 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,50 » » 2,75 •> 

Légère hausse. 
{Cote privée de la maison Lucien Baszanger, Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) 
Comptant 

Brevets d'invention 

Cuivre, Standard . 
» électrolyt.. , 

Etain 
Plomb . . . ; . . 
Zinc 
Argent métal . . . . 
Or 

Bourse de Now-York 
Argent métal . . . 

30 août 
94 »/4 

111 — 
273 V« 
36 '/s 

40 — 
59 Va 

115/5 

26 août 
98 — 

31 août 

98 Va 
111 — 
272 V« 

36 Va 
89 Vi 
58 »/4 

115/6 
27 août 
97 V« 

A term* 
30 août 31 août 
96 Va 

117 — 
281 »/« 
36 «/« 
41 Vi 
89 Vi 

28 août 
97 V» 

E s o o m p t e e t c h a n g e 
Escompte Demande 

BàBViVa 
6»/0 

. . . . . . 7°/0 

6»/„ 
6V»à6° / 0 

6»/. 
Espagne 5 à 5 Vi % 
Amsterdam 4 V» à 5 % 

Suisse . . 
France . . 
Londres . 
New-York 
Bruxelles . 
Italie 

E n r e g i s t r e m e n t s i 
Cl. 71 c, n» 86874. 22 septembre 1919, 5 h. p. — Pièce d.horlo-

gerie montrant l'heure musulmane et l'heure légale. — G. 
Arvanitaki, 15, Place du Molard, Genève (Suisse). Mandataires: 
Mathey-Doret & Co, Berne. 

Cl. 71 e, n' 86875. 2 janvier 1920, 7 h. p. — Mécanisme de re
montage et de mise à l'heure de mouvements d'horlogerie. — 
Fabrique des Montres Zénith, successeur de Fabriques 
des Montres Zénith Georges Favre-Jacot 4 Cie, Le Locle 
(Suisse). Mandataire : A. Ritter, Bâle. 

Cl. 71 f, n' 86876. 7 janvier 1920, 8 h. p. — Mouvement de 
montre. — Auguste Tissot, 37, rue du Progrès, La Chaux-
de-Fonds (Suisse). Mandataire : W. Koelliker, Bienne. 

Cl; 71 f, 86877. 12 mars 1920, 8 h. p. — Boites de montre et 
procédés pour leur fabrication. — Ferdinand Gunter, cons
tructeur, Beaumont 20, Bienne (Suisse). Mandataire : Gebr. 
A. Rebmann, Zurich. 

Cl. 73, n" 86868. 26 mars 1920. 6 Va h. p. — Machines pour 
fraiser les bouts des charnières aux boites de montres, etc. — 
Rosario Alaimo, Riittenen (Soleure, Suisse). Mandataire : W. 
Koelliker, Bienne. 

R a d i a t i o n « . 
Cl. 71 d, n° 74041. — Dispositif de butée pour échappements à 

ancre. (Devenu caduc le 2 août 1918 ensuite de renonciation). 

Allemagne . . 
Vienne (anc.) . 

p (nouv.) 
Prague . . . . 
Pélrograde • . 
Stockholm . . 
Christiania . . 
Copenhague. , 
Sofia . . . . . 
Budapest . . . 
Bucarest . . . 
Varsovie . 
Helsingsfors . 
Buenos-Aires. 
Rio de Janeiro 
Bombay . . . 
Yokohama . . 
Belgrade . . . 

B«/o 

B°/„ 
BV. 
8 % 
1°U 
7 % 
7 % 

6 Vf0/. 

6<V„ 
6»/o 

41.90 
21.497 

5.87 
44.50 
27.90 
90.60 

193.75 
12.10 

2.60 
9.875 

122.25 
86.10 
86.25 

9.80 
2.25 

13.925 

16.— 
220.— 
120.— 
200.— 
810.— 

24.— 

96 •/„ 
117 — 
279 V« 

36'/« 
41 — 
58'/f 

30 août 
94 V« 

Offr* 

42.90 
21.897 

6.27 
45.80 
28.90 
91.60 

194.75 
12.50 

3.— 
10.275 

123.25 
87.10 
87.25 
10.20 

2.65 
14.325 

24.— 
250.— 
160.— 
230.— 
350.— 

2 8 -

Ghronique des métaux et diamants 

Les stocks d'or des principaux pays. 
V o i c i , d ' a p r è s l e Times, l e s s t o c k s d ' o r d e s p r i n 

c i p a u x p a y s , e n 1914 e t a c t u e l l e m e n t 

Etats-Unis 
France 
Russie 
Allemagne 
(31déc.l913) 
Roy.-Uni 

Totaux 

Ava 

Banques 
d'Etats 

S43 
166 
155 

69 
38 

671 

nt la guerrro 

Banques 
et en circu

lation Totaux 

Actuellement 

Banques 
d'Etat 

(Eu millions de livres sterling) 

128 
119 

49 

112 
123 
531 

371 
285 . 
204 

181 
161 

1.202 

445 
144 

(?)65 

55 
146 
855 

Montant 
perdu 

mmobilisé 
ou caché 

74 
141 
139 

126 
15 

347 

Carnets d'écots de montres, 
n o u v e l l e é d i t i o n . P r i x f r . 3 . — c o n t r e r e m b o u r 
s e m e n t ; f r . 2 . 7 5 p r i s a u m a g a s i n . * - L i b r a i r i e -
g a p e t e r i e H a e f e l i , r u e L e o p o l d R e b e r t , 16, L a 

h a u x d e - F o n d s . 

Réclamations 
concernant la distribution du Journal 
Les abonnés de la »Fédération horlogère» qui 

auraient une réclamation à formuler au sujet de 

la distribution, sont priés de l'adresser au bureau 

de poste respectif et non à notre Administration, 

chaque bureau recevant régulièrement le nombre 

d'exemplaires correspondant à sa liste d'abonnés. 

f/tf La poste étant responsable de la distribu. 

tion du journal, n'admet d'autres réclamations 

que celles faites directement par l'abonné au

près du bureau qui le dessert. 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

Bureaux 

Poinçonnement du mois d'Août 
Boites platine Bottes de montres or Boites de montres argent Totaux Août 

1919 1920 1919 1920 1919 1920 1919 1920 

Totaux Janvier-Août 

La production du cuivre. 
P e n d a n t l e p r e m i e r s e m e s t r e d e l ' a n n é e e n c o u r s , 

la p r o d u c t i o n d u c u i v r e d e s v i n g t p r i n c i p a l e s c o m 
p a g n i e s a m é r i c a i n e s s 'es t é l e v é à 648 m i l l i o n s d e 
lbs , so i t 68 m i l l i o n s d e p l u s q u e p o u r l a m ê m e p é 
r i o d e d e 1919. A n a c o n d a , q u i v i e n t e n t ê t e , a d o n n é 
93.250 l b s c o n t r e 80 m i l l i o n s , m a i s P h e l p s , D o d g e 
et U t a h o n t r é d u i t l e u r p r o d u c t i o n d e 7 e t 11 m i l 
l i o n s d e l b s r e s p e c t i v e m e n t . C h i l i C o p p e r a a u g 
m e n t é s a p r o d u c t i o n d e 23 m i l l i o n s e t K e n e c o t t d e 
22 m i l l i o n s d e l b s . 

D ' a n t r e p a r t , l e s v e n t e s d e s p r o d u c t e u r s a m é r i - 1 
ca ins o n t d i m i n u é c o n s i d é r a b l e m e n t ; c e l l e s dul 

1. B i e n n e 
2 . C h x - d e - F d s 
3 . D e l é m o n t 
4 . F l e u r i e r 
5 . G e n è v e 
6. G r a n g e s 
7. L o c l e 
8. N e u c h â t e l 
9. N o i r m o n t 

10. P o r r e n t r u y 
1 1 . S t - I m i e r 
12. S c h a f f h o u s e 
1 3 . T r a m e l a n 

1 1 
228 149 

279 213 

— 6 

5.557 3.471 21 .796 11.029 
58 .139 

954 
500 

4.856 
1.177 
7.945 

18 8 2 .132 
1 — — 

— — 4.777 

51 .565 
1.290 
1.440 
3.957 

602 
8.454 

6 
1.736 

5.297 

2 .128 
11.071 

8.600 
29 .400 
47.287 

7.269 
3.889 

3 9 . 8 8 8 
19 .394 
21 .169 

876 

3 .248 
1.314 
2 .740 
7 .841 

17.118 
6.506 
5.179 
7 .273 
4 .823 
9.824 

252 
— 34.355 11.601 

27.354 
60.495 
12.025 
9.100 
34.595 
48.464 
15.214 
3:889 
42.038 
19.395 
25.946 

876 
34.356 

14.501 
54.962 
2.604 
4.180 
12.011 
17.720 
14.966 
5.185 
9.017 
4.823 
15.121 

252 
11.601 

1919 

251.297 
498.804 
78.334 
93.110 

284.617 
308 .017 
125.000 

34.418 
315.217 
156.729 
218 .339 

16.264 
255 .159 

1920 

140.927 
519 .328 

57 .172 
42 .232 

184.832 
231 .061 
131.108 

49 .250 
99 .495 
43 .273 

144.404 
7.817 

102.936 

T o t a l 527 377 86 .038 7 7 . 8 1 8 * 2 4 7 . 1 8 2 88 .748 333.747 166."943 2 .635.605 1.753.835 

D i f f é r e n c e 1920 
» 1919 — 150 — 8.220 — 158.434 — 166.804 

* Don t 12.28& b o î t e s o r à b a s t i t r e s c o n t r e m a r q u é e s . 

— 881.770 
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Ü NION ^ BANQUES SUISSES 
S W I S S BANKING ASSOCIATION 

Anciennement H . R I E C K E L Se Co Rue Leopold Robert 18 
L , a C h a u x ' d e - P o n d s 

ZURICH - WINTHERTHUR - ST-GALL - LICHTENSTEIG - AARAU - BALE - GENÈVE - LAUSANNE - ETC. 

Capital Fr. 70,000,000.— Réserves Fr. 15,000,000.— 

Ouverture de comptes courants débiteurs et créanciers. — Escomptes et recouvrements 
d'effets sur la Suisse et l'étranger, — Lettres de crédit. — Achat, vente, garde et gérance 

de titres et coupons. — Opérations documentaires. — Dépôts d'argent contre 

HR9 I P A T i n i U Q (Bons de CaissB) de 3 à r 12 Cos obligations sont munies 
U D L l u n I l U I l O 5 ans ferme au taux de 0 2 o de coupons semestriels. 

(Timbre fédéral à la charge de la Banque.) 1702 

11 01 
2 0 Livrets de dépôts ^ÎÏ^AÏff* 4 

A. HOCHREUTINER& ROBERT 
S E R R E 4 0 Lfl CHflü^-DE-FONDS TÉLÉPHONE 74 

Poudres à polir les Aciers et les Pierres fines 
en 3 couleurs et 3 degrés de force : 

1° D i a m a n t i n e : blanche. — 2 R u b i s i n e : rose. 
3» S a p h i r i n e : bleue. 

D i a m a n t i n e O l i v i e r M a t h e y 

Dorures et Argentures des Métaux 
sans l'aide de la pile galvanique, 1496 

Or et Argent pour Peintres sur émail, porcelaine, etc. 

iJZ 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

mmmm 
:- »£**«» Vi 
'V , ' >', «'t 

*%. * ' 

c/> 

Tous les genres ROSKOPF I "TT| 

Fabrique d'Horlogerie 

!-iï. lasier & ills 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Téléphoné 6.01 (Suisse) Rue de la Paix 89 

Montres quantièmes 
avec mouvements Roskopf 

et ancre 

en acier, nickel et argent. 

Prix avantageux. 2620 

Fabrique d'horlogerie 

CHsTISSOT&FlLSS.fl 
LE LOCLE 

M A I S O N F O N D É E E N 18 513 

MONTRES ANCRE SOIGNÉES 

7 A 20L IG. 
en tous genres et pour tous pays 

Spécialités : 1J «j « s
 ms 

LA CHAUX-DE-FONDS: 66, rue Leopold Robert 

1 

LA FABRIQUE 

NEHNYS.A. 
GRANGES (Soleure) 

offne 

MONOPOLES 
pour tous pays pour 
ses cal ibres 6f, 8 et 
81 lig., ronds et mou

vements r e c t a n 
gula i res . 

Wi.rJOÎ 
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modèle spécial 

pour Industriels 
livrable de suite 

« L Sporri 
BIENNE 

P 9 i U 2451 

PIERRES FINES POUR L'HORLOGERIE 
GRENATS ET RUBIS 

THEURILLAT&C 
PORRENTRUY 

9QP Livraison par re tour " W 

U S I I M E C S : 
Interchangeabilité et 5 gj Suisse Bt î ei Italie Qualité soignée et 

fidélité absolue „,m _^^^^ bon courant 

ID: 
• D - :o 

Aug. Mathey fils 
J, JnIttUS fils, successeur 

La Jaluse près Le Locle 
'Maison fondée en 1834 Maison fondée en 1834 

USINES DE LAMINAGE: 

Acier ponr Ressorts de montres, Aiguilles, etc. 
Cuivre pour cadrans, laiton 

en bandes et plaques, pour cadrans métalliques 
roues, etc. 1123 

Métal pour a igui l les — Nickel — Chrysocale, e tc . 

Usine à la Jaluse près Locle et La Roche (Suisse) 

. 0 . :0 

NOUVEAU ! 

spécialement pour l'horlogerie 
Etuis portefeuilles pour montres de 

Ï PRULMRIRE 
Rue de la Louve, 12, L a u s a n n e 

AVIS IMPORTANT 
à Messieurs les Fabricants d'horlogerie, Fabricants de bo 

Fabricants de cadrans et mouvements 

Nous attirons votre attention sur les agis
sements de la maison The Jtapoleon Watch Co 
à Bombay qui, après avoir fait déposer en 
Suisse par un intermédiaire la marque Na-
pole, abréviatif de notre marque J^apoleon 
et avoir vu cette marque supprimée par ju
gement du Tribunal cantonal du 5 décembre 
1913, tente néanmoins de faire fabriquer en 
Suisse et en France des montres avec la 
marque J^apoleon Watch Co. 

Nous saisissons cette occasion pour rap
peler que la marque H 20029 c 1007 

N a p o l e o n 
est notre propriété et que nous a g i r o n s 
énergiquement contre tous les 
actes de contrefaçon ou d'imi
tation qui pourraient se pro-

Rueff Frères 
Successeurs de M a u r i c e Rueff . 

MONTRES 

G E M E Y E 

Skecùuort 
SÙifiâôrne de(§€/zève 

d™cùz<&hsooefnjesrtçpériéKa£/iouA& p£ua giasicL nom/he. 

GROSSISTES 
Demandez vos montres 19 lig., lépines et savon

nettes, plaqué or à 
La Fabrique d'Horlogerie 

TECNICIA S. A., GENEVE 
Maison spécialisée 

dans le genre plaqué or, qualité 5 et 10 ans, pou
vant offrir à son honorable clientèle des articles 
de premier choix et aux prix les plus avantageux. 

Genre pour tous pays. 
T r a v a i l s o i g n é . Grande production. 

Téléphone 8677 2139 
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OXYDAGE Boîtes acier 
Exécution rapide 

et soignée. 

E. GUELAT, 
Aux Hauches, Porrentruy. 

EBAUCHES 
n o u v e a u x ca l ibres 7 3 / i . 8 3 /* e t 9 3 /* lig. ser t ies , 
avec a s s o r t i m e n t s , p l an t ée s , p r ê t e s à m e t t r e à 
l ' a rgen tage , qua l i t é so ignée , son t l ivrées t r è s 
r a p i d e m e n t pa r la fabr ique O p t i m a S . A . , 
à G y e n e h e n . sens 

EMPLOYE 
supérieur 

de fabrication, connaissant l'horlogerie, éner
gique et d'initiative, capable de travailler indé
pendamment, 

trouverait place 
d'avenir et bien rétribuée dans fabrique d'hor
logerie de Rienne. 

Faire offres écrites avec Curriculum vitre 
sous chiffre V 573 M à Publicitas S. A., Bienne. 

Disc ré t ion a s su rée . 2776 

A VENDRE 
u n lot d 'acier r o n d p o u r décbl le tage , t r ès b o n n e 
qua l i t é , en t r ing les et en t o r c h e s d a n s les di
m e n s i o n s de : 
1,15 1,25 1,68 1,85 
2,50 2,60 2,80 2,90 
5,75 3,80 3,90 4 . — 
5,30 5,50 5,70 6.— 

1,95 
3 . — 
i ,35 
8,50 

2 . — 
3,15 
4,45 
9 .— 

2,30 
3,30 
4,90 

277S 
2,40 
3,50 
5.10 

P r i x t r è s a v a n t a g e u x . 
Prière d'adresser demandes s. chiffre P 22905 C 

à PUBLICITAS S. A., Ghaux-de-Fonds. 

Mouvements rectangulaires 
d i s p o n i b l e s 

Prix avantageux 

Armand NÜTZ 
La Chaux-de-Fonds. 2772" Paix 107. 

PIERRISTE 
A v e n d r e un nouveau système machine à percer, 

bonne production et qualité soignée. 
A v e n d r e également le procédé du grandissàge 

soigné à la machine. 
Une machine à percer 10 arbres Jornod, plusieurs 

autres machines à percer. Une machine à cribler au
tomatique. Une machine à angler, etc. 

Ecrire sous chiffres P3857P à PUBLICITAS S. A., 
La Chaux de-Fonds. 2763 

A vendre-Exportation 
I n s t a l l a t i o n s s u i v a n t e s c o m p l è t e s p l u s 

1 0 0 m a c h i n e s : 
1. Pour la fabrication de la boîte de montre acier, laiton et nickel. 
2. Polissage et avivage. 
3. Nickelage, environ 1200 litres de bains. 
4. Fabrication de timbres de vélos (sonnettes) avec grand stock 

de matière. 
S'adresser sous chiffres C 3 2 5 0 A à P u b l i 

c i t a s S . A . , A a r a u . 2771 

DIRECTEUR 
de fabrique 

Pour la direction complète d'une fabrique d'hor
logerie en activité, on cherche personne très qualifiée 
ayant toutes connaissances technique et pratique et 
pouvant s'intéresser par un apport de capitaux. Seules 
personnes pouvant fournir preuves d'entières capacités 
sont priées de faire offres sous P-40406-C à Publicitas S. 
A., La Chaux-de-Fonds. 2755 

F a b r i c a n t d e p i e r r e s fines cherche 

bonnes maisons d'horlogerie 
qui sortiraient commandes régulières en gouttes ou 
mi-glaces, grandes moyennes, moyennes, champs e 
échappements en set. rouge ou rosé. Travail soigné 

Adresser offres sous chiffres T-26778-L à Publi
e r a s S. A., Lausanne. 2731 

RÉGLEUR 
de p remiè re force, e s t d e m a n d é par 
fabrique du J u r a bernois . 

Discrétion absolue. 
Offres sous chiffres P 22873 G à Publici

tas S. A., Ghaux-de-Fonds. 2741 

Lingots d'argent 
sont achetés à conditions avantageuses. 

S'adresser sous chiffres P22880G à Pu
blicitas S. A., Ghaux-de-Fonds. 2744 

TecMcien-Mécanicien-Horloger 
Diplômé, énergique et débrouillard, ayaut quelques années 

de pratique comme aide-technicien-horloger, chef d'ébauches, 
chef de labrication des ateliers décolietages, ébauches et finissage 
et parfaitement au courant des procédés modernes de fabrication 
cherche situation dans fabrique d'horlogerie ou usine mécanique. 

Faire offres sous chiffres I* 1 5 5 5 1 C à P u b l i c i t a s 
S. A.. L.» Chaux- t l e -Fond» . 2769 

A p a r t i r d u 6 s e p t e m b r e , les bu 
r e a u x et fabr ique 

a n c i e n n e m e n t r u e d u P a r c 2, sont 
t ransférés 

rue MÜMR DROZ, 150, 
La Chaux-de-Fonds. 

Per eerie de pierres fines 
pour l'horlogerie, pourrait entreprendre encore 
quelques dizaines de mille de perçages par mois. 

Adresser offres sous chiffres Zc-12205-O, à P u -
b l i c i t a s S. A.. L u g a n o . 2778 

GRANDS 
MOUVEMENTS 

Maison d'horlogerie possédant marques connues 
cherche arrangement avec fabricant pour la fourniture 
de grands mouvements, calibre à lui réserver. Ebauches 
non exclues. Affaire sérieuse. 

Adresser offres sous chiffres P 2 2 9 2 8 C à P u b l i 
c i t a s S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . 2781 

Fabrique d'horlogerie de Bienne demande un 

TECHUIGIEHÎ 
p o u r la cons t ruc t i on de cal ibres et la survei l 
lance d e l ' ébauche . 

Offres déta i l lées sous chiffres P 22927 C à 
Publicitas S. A., Chaux-de-Fonds. 2/8O 

FABRIQUE D'ÉTUIS EN TOUS GENRES 
ENCADREMENTS - RELIURES 

ÉCRINS POUR ÉCHANTILLONNAGES 

G E O R G E S S T E H L É 
CARTONNAGES FOUR MONTRES BRACELETS 3761 

Téléphone 13.66 LA CHAUX-DE-FONDS, rue Numa Droz 57 

AMSTERDAM 
Je m ' in t é re s se à des n o u v e a u t é s , spé

c ia lement en genres b o n s couran t s . 

Maison de gros, 

I. JÂCOVICI, 
2402 H e e r e n g r a c h t 238. 

Pour entrée le plus tôt 
possible, je cherche 

demoiselle 
de bureau 

très capable. Envoyer pho
tographie et certificats. 

Erich STIFFLER, Emmishofen 
(Thurgovie). 2761 

Machine à affûter 
les fraises, à 

tailler les pignons 
e s t d e m a n d é e à a c h e 
t e r par occasion. 

Faire offres sous chiffres 
P 6 9 0 U à Publloitas S. 
A., Bienne. 2762 

Pierres lines 
On entreprendrait des 

perçages, gttes, glaces ou 
balanciers, dans les n05 25 
à 10. Travail soigné. Cer
tificats à disposition. 

Ecrire sous chiffres 
B 27025 L à Publ ici tas S. 
A., Lausanne . 2764 

A t e l i e r bien organisé 
entraprendrait 

10 '/2 lig- ancre 
Travail soigné. Livrai
sons régulières. Conditions 
avantageuses. 

Faire offres sous chiffres 
D3657U à Publicitas S. A,. 
Bienne. 2767 

lu 2 
Fabricant faisant le mou

vement 10 '/i lignes ancre, 
bon courant 

cherche commandes. 
Prix favorables. Se charge 
aussi de l'emboîtage. Tra
vail propre et garanti. 

Offres s. chiffres C-3656-U 
à Publicitas S. A., Bienne. 2766 

Ouvrier bien organisé entre
prendrait remontages de pe
tites ou grandes pièces cy
lindre. 

Faire offres avec prix 
sous chiffres le 12131 0 à Pu-
blicitas S. A., Lugano. 2770 

Régleur-retoucheur en
treprendrait travail à do
micile, en qualité bon 
courant, grandes pièces. 

S'adresser sous chiffres 
P 22900 C à Publicitas S. A., 
La Chaux-de-Fonds. 2756 

Places d'avenir 
disponibles de suite pour 
bureau d'horlogerie 2777 

Commis du fabrication et expédition 
J e u n e s JseiiM 

connaiss. langues étrang. 
exigée pour voyages. 
Compta!)le-correspond. anglais-espagnol. 
Off r. Case postale 14920, Ch.-de-Fonds' 

Horlogerie 
Achats spécialité poor Hollande. 
H o r l o g e r i e e n g r o s . 

Rotterdam, 
2773 58, Vyverhofstraat. 

Boites a r g e n t 10'/> et 
13 lig., à anses, également 
boîtes 16 size négative, lép. 
sav. et sav. guichet, dispo
nibles de suite. 

Ecrire à Case postale 15841, 
La Chaux-de-Fonds. 

Horloger 
Connaissance parfaite 

du métier, occupant anté
rieurement place d'em
ployé intéressé dans com
merce d'horl.-bij., cherche 
situation. 
Disposerait petit capital. 

Adresser oflres sous chif
fres P15556 C, à Publicitas 
S. A., Chaux-de-Fonds. 2779 

1Ü. 
30 et 36 grammes, ancre, 
15 rubis, bonne qualité, 
sont à vendre de suite. 

Bas prix. 
Adresser offres s.chiffres 

P 2 2 9 2 9 C à P u b l i c i t a s 
8 . A., La C h a u x - d e -
F o n d s . 2783 

Un poste de lépines ar
gent 0,800 galonnées, cy
lindre, 10 Trous, est à 
vendre à prix avantageux. 

Adresser offres sous chif
fres P 22930 C à Publicitas 
S. A., Chaux-de-Fonds. 2784 

14 et 18 carats, 10'/a lig., 
ancre et cylindre, sont de
mandées à acheter. Seuls 
articles réellement avanta
geux m'intéressent. 2696 

Adresser offres avec prix 
sous chiffres P-22837-C à Pu-
citas S. A., Chaux-de-Fonds. 
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CONFÉDÉRATION SUISSE 
EMISSION DE 

Bons de caisse 6 ° 0 de la Confédération suisse 
IIIme série, à 2, 3 et 5 ans, pour le ravitaillement du pays 

et la 

Conversion immédiate des Bons de caisse 5°|0 échéant an 5 novembre 1920. 
L'approvis ionnement du pays en céréales et en sucre absorbe aujourd'hui encore des sommes t rès impor tantes . Nous 

devons, en effet, avancer à nos fournisseurs la contre valeur des denrées al imentaires achetées à l 'étranger. Vu l ' incert i tude 
dans laquelle nous vivons , il est nécessaire de conserver en Suisse un stock de. marchandises suffisant à couvr i r nos besoins 
pour une période de six mois au moins . On avai t espéré pouvoi r réduire sensiblement les réserves consti tuées. E n 1919, la 
Confédération a en effet d iminué de 77 mill ions le chiffre des Bons de caisse, cor respondant à une réduct ion propor t ionnel le 
de notre stock. Malheureusement , la si tuat ion générale ne permet point de poursuivre cette d iminut ion sans courir le danger 
de compromet t re le ravi ta i l lement du pays . La Confédération est dès lors contrainte pa r les circonstances au renouvel lement 
des 109 mill ions de Bons de caisse venant à échéance le 5 novembre 1920. 

Dans sa séance du 5 août 1920, le Conseil fédéral a décidé de proposer aux por teurs des Bons de caisse le renouvel le
ment immédiat de leurs t i t res contre élévation du taux d ' intérêt à 6 % dès le o septempre 1920 et d'offrir en outre en souscrip
tion publ ique des Bons de caisse 6°/°, ceci afin de se procurer l 'argent nécessaire pour financer les achats de marchandises . 

Cette mesure s ' impose si nous voulons éviter une augmenta t ion progressive de not re dette en inscr ip t ions à la 
Banque Nationale . 

L'émission des Bons de caise aura l ieu aux condit ions suivantes : 

A. Vente contre espèces-
C o u p u r e s : Les Bons sont émis en coupures de fr. 100.—, 500.—, 1000.—, 5000.— et 10,000.—. 
I n t é r ê t s : Ils sont productifs d ' intérêt à 6 % l ' an ; ils sont munis de coupons semestriels aux 5 mars et S septembre , le premier 

coupon échéant le 5 mars 1921. 
R e m b o u r s e m e n t : Les Bons de caisses sont remboursables , au pai r , au choix du souscripteur , le 5 septembre 1922, le 5 sep 

tembre 1923 ou le 5 septembre 1925. 
Domic i les d e p a i e m e n t p o u r l e s c o u p o n s e t r e m b o u r s e m e n t d u c a p i t a l : Les coupons et les t i t res remboursables sont 

payables sans frais à la Caisse d'état fédérale, à Berne, à toutes les caisses d 'ar rondissement des postes et des douanes, 
à tous les guichets de la Banque Nationale Suisse et des aut res banques et maisons de banque suisses. 

C e r t i f i c a t s n o m i n a t i f s : Ces Bons de caisse sont au p o r t e u r ; ils peuvent être déposés, sans frais, contre des certificats nomi
natifs, aux services fédéraux de caisse et de comptabil i té , à Berne. Ces dépôts ne peuvent être infér ieurs à fr. 1000.—. 

P r ix d e v e n t e : Le prix de vente est fixé a u p a i r pour les t rois catégoi-ies de Bons de caisse, avec décompte d ' intérêt au 5 sep
tembre 1920. L' intérêt sera bonifié à 6 % l*an s u r l e s achats effectués an té r ieurement au 5 septembre 1920. 

D o m i c i l e s d e v e n t e : Toutes les Succursales et Agences de la Banque Nationale , ainsi que toutes les banques , maisons de 
banque et caisses d 'épargne de la Suisse, auxquel les le bullet in de souscr ipt ion devra être remis . 

Les acheteurs recevront des bons de l ivra ison qui seront échangés plus t a rd contre les Bons de caisse définitifs. 

B. Conversion. 
Les por teurs de Bons de caisse 5 % . 1918, de la Ire série, a r r ivan t à échéance le 5 novembre 1920, ont la faculté de 

convertir leurs t i t res au pair en Bons de caisse 6 % , 1920, IIIm* série, à 2, 3 ou 5 ans . Les nouveaux Bons sont créés avec jouis
sance, intérêt 6 % , dès le 5 septembre 1920. A cet effet, les por teurs remet t ron t à un domicile de souscr ipt ion la demande de 
conversion accompagnée des Bons de caisse à conver t i r , coupon à l 'échéance du 5 novembre 1920 attaché. 

Les por teurs eflectuant la conversion recevront : 
a) en espèces : une soulte de conversion correspondant à l ' intérêt compté à 5 % du 5 mai 1920 au 5 septembre 1920 — 

c'est-à-dire 4 mois d ' intérêts intercalai res , soit f r . 1.65 pour fr. 100.— de capital nominal . 
b) un reçu qui sera échangé plus ta rd contre les nouveaux Bons de caisse 6 % - ' v , ' 
L'émission des Bons de caisse 6 % et la conversion auron t lieu 

du 26 août au 18 septembre 1920 inclusivement. 
Ces Bons de caisse, III série, seront acceptés par la Confédération, en tout temps, au pair, plus intérêts 

courus, en paiement des impôts de guerre et des impôts sur les bénéfices de guerre. 
Berne, le 24 août 1920. 

Le Département fédéral des Finances 
xJ. M u s y . 

ACH/Vr ET VENTE 
de tous lots occasion de n'importe quel genre. Spé
cialité : genre pour l'Allemagne. J'achète au grand 
comptant lép. arg. cyl. gai. 18'" 12 gr. 6 rub. et idem 11'" 
10 rub. Eric STIFFLER, horlogerie, Emmishofen. 2671 

URGENT 
Quelle fabrique se chargerait d'établir pour pre

neur sérieux un m o u v e m e n t 1 6 à 17 l i g n e s , 
18 à 20 douzièmes, ancre, mise à l'heure tirage, 19 ru
bis, fabrication mécanique, qualité très soignée. 

S'adresser sous chiffres P 22787-C à Publloltas 
S. A, La Chaux-de-Fonds. 2656 

1 iE 
es t d e m a n d é d a n s i m p o r t a n t e f a b r i q u e 
d ' h o r l o g e r i e d e l a v i l l e . E n t r é e d e s u i t e 
ou à c o n v e n i r . F o r t s a l a i r e . P l a c e s t a b l e 
e t d ' a v e n i r . 

Adresseries offres sous chiffre P22904C à 
Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 2765 

m o u v e m e n t s et m o n 
tres son t l ivrés réguliè
r e m e n t pa r 2747 

S. Liebmann, 
BIENNE. - Rue de la Planke 35-

Occasion 
A remettre à Genève 

M IN' 
Capital nécessaire : F*r. 
2 0 , 0 0 0 . 

Off. sous chiffres R6648X 
àlPublicitas S. A., Genève. 

ayant fait de sérieuses études et spécialisé si pos
sible sur le dessin et la construction des calibres, 
trouverait place avantageuse avec intéressement 
éventuel dans importante fabrique de la Suisse 
romande. Discrétion d'usage assurée. 

Adresser les offres sous P-2450-N à Publicitas S. 
A., Neuchâtel. , 2757 

Manufac tu re d 'hor loger ie so ignée d u J u r a 
vaudo i s , d e m a n d e p o u r de sui te o u da te à con
venir , p o u r r e m p l i r u n e place de 

chef de fabrication 
hor loger c o n n a i s s a n t r e m o n t a g e , é c h a p p e m e n t 
et réglage de pièces spéciales fabr iquées en 
grandes séries. Plais d'avenir |h'iir personne sérieuse. 

A d r e s s e r offres écr i tes avec certificats sous 
chiffres P 2 2 9 1 4 G à P u b l i c i t a s S . A . , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 2768 

AVIS 
Il est por té à la con 

na issance de tous les 
f a b r i c a n t s d 'ho r l oge r ie 
que, c o n f o r m é m e n t aux 
d i spos i t i ons de l'Acte de 
d isso lu t ion de la Société 
K. S E R K I S O F F & Cie.. 
ma ison d ' ho r l oge r i e à 
Constant inop le , Mr . K. 
Serk iso f f a cédé à son 
successeur , M. M l h r a n 
CHIRINIAN, le d r o i t ex
c lus i f de se s e r v i r du 
nom „ S e r k i s o f f " en tan t 
que m a r q u e d 'ho r loge r ie . 
A t i t r e d ' i nd i ca t i on , cette 
m a r q u e est déposée en 
Suisse sub N° 15621. 

Par conséquent , c'est 
M r . M l h r a n C h i r l n l a n , 
qu i est a u j o u r d ' h u i seul 
p r o p r i é t a i r e de cette 
m a r q u e , tan t p o u r les 
m o n t r e s à clef que p o u r 
les r e m o n t o i r s . Toute 
con t re façon ou im i ta t i on 
sera sévè remen t p o u r 
su i v i e . 2751 

Machines 
semi automatiques 

à tourner les noyures 
« E s s a i m e » 

à v e n d r e d e s u i t e . 
S'adresser s. chiffres 0-6647-X 

à Publicitas S. A., Genève. 2748 

HORLOGER 
capable, au courant des petites 
pièces ancre, connaissant l'ache-
vage de boite el le réglage, pou
vant diriger fabrication cherche 
place de visiteur dans bonne 
maison. S'adresser s. P-15548-C à 
Publicitas S. A., Chaux-de-Fonds. 2741) 

On cherche preneur 
pour mouvements 

91ig.cyl. 
Ecrire à C a s e 

p o s t a l e N° 4523, 
B r e u l e u x . ««a 

On cherche 
comptoir ou petit fabricant 
à môme d'entreprendre 

terminages 17 lignes, minces 
qualité bon courant, à prix 
avantageux. 

Adresser offres s. chiffres 
E-6506-X à Publicitas S.A., 
Chaux-de-Fonds. 2732 

AVIS 
aux fabriques d'horlogerie 

Pivotages 
depuis 8 3/< Ug- en tontes 
qualités sont entrepris par 
la fabrique H . C h r l s t e n -
L o z e r o n , V l l I I e r s . 

Faire offres. 2693 

Anglais-Espagnol 
Jeune homme pari. augl. el 

espagnol, au courant de la bran
che iiorlog. serait initié pour 
voyages. Commie de fabrication est 
demandée. Offres Case post. 14920. 
La Chaux-de-Fonds. 

Leçons écri tes de comp-
tab. américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F.21. 401J 
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Bracelets 

"Army,, 
breveté et déposé 

03y frères $ Co 
GENÈVE (Suisse) 811 $$M& et ffl SOMté 

Souvent imité, jamaisfégalé M673 

î^êclarriez. la n\arque 
trnfHilUfa' 

e 

SOCIÉTÉ «BANQUE SUISSE 
LA C H A U X - D E - F O N D S 

Capital: Fr. 100.000.000 Réserves : Fr. 31.000.000 

B o n s d e C a i s s e 
(Obligations) 5 72% de 1 à 5 ans ferme. 

Intérêts semestriels 
g y Timbre fédéral à notre charge 

L i v r e t s d e D é p ô t s 41/2% 

Comptes-courants et de crédits 

L e t t r e s d e C r é d i t 
sur la Suisse et l'Etranger. 

fc 

Valeurs de placement - Achat - Vente 
O r d r e s e n B o u r s e s 
suisses et étrangères 

Garde et gérance de titres. 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-forts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine - Dégrossissage. 
O r fin p o u r D o r e u r s . 

2301 

B=ë 

ft 

>-***%%% 

Fabricants de boîtes ! 
Fabricants de bijouterie ! 

* Fabricants de chaînes et extensibles ! 
mm 
2 £ en employant, à l'exclusion de tout autre produit similaire, 

1 l'Or blanc 18 k./750-800 
« 

•se. 
•88» 

marque 99 
66 

vous profitez de 9 années d'expérience dans cette matière 
et vous assurez le maximum des chances de réussite. Par sa 
blancheur, sa qualité, et son degré de perfection l'or blanc, 
marque Peka, donne.toute satisfaction et; remplace le platine. 

* 

S 
* 
•se. 
W 

# 

2691 
PAUL KRAMER; bijoutier, g 

5, P l a c e d e l 'Hôtel-de-Vil le, 5 

LA C H A U X - D E - F O N D S « 

###«4»4M»#«tt#^##4M««««MS»»tt ii «sen; 
»•as»«! 

FABRIQUE D'HORLOGERIE DE SONCEBOZ 
Soolété Anonyme — Dlreoteur : F.-E. PFISTEB 

Jusqu ' i c i 

Fabrique d'Ebauches de Sonceboz 
HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

EbauGhes et Finissages de 9 7., à 30 lignes 
12 size et 16 size négative pour boîtes américaines 

La fabrique na termina paa la montra 

Téléphone N* 1. 1319 P5183J Télégrammes : Fabrique. 

Disponible: 
Montres or 18 kts., et ^ZZ^ 

"• fi I Q O U 1 ü (TV ancre, 15 r., bonne qualité. 
A O e X « 7 9 iSrfJS. Â A | J . Différents poids. 

Festina Watch STUDI Fils, 
L A C H A U X - D E - F O N D S . 

il MiiarBüsiiBiiaiiasiiiBiiHüniiBiiEiigüBiiKii« » 
S NOUVEAUTÉ S • 

g P o u r ce genre de cadrans adressez-vous « 
g à la Fabr ique de cadrans d'émail tst 

g Julien WEIBEL Fils f 
gg 2578 S A I N T - I M 1 E R . g 
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